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Arrêté n°   2020- 252 -DDT  du 22 juillet 2020
portant désignation des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail

de la direction départementale des territoires du Cantal

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant  droits  et  obligations  des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État, notamment son article 16 ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations
et les établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté n° 19-207 du  22 février 2019 relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la direction départementale des territoires du Cantal ;

Vu l’arrêté n° 2019-242 du 1° mars 2019 fixant la composition du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la direction départementale des territoires du Cantal ;

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant
obtenu des sièges au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Arrête :

Article 1er

Sont nommés représentants de l’administration au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de la direction départementale des territoires du Cantal : 

- M. Mario CHARRIERE, directeur départemental, président ; ou son suppléant :  Emmanuel
TIRTAINE, directeur adjoint

- Mme Catherine LOUVEAU,  secrétaire générale,  ou sa suppléante :  Djouma BAHLOUL,
secrétaire générale adjointe

22 rue du 139° RI
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Article 2

Sont désignés représentants des personnels au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail de la direction départementale des territoires du Cantal :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

Mme Annabelle BALADUC, UNSA M. Jean-Claude CASTAGNER, UNSA

Mme Sophie FEREIRA, UNSA Mme Sandrine BRUNEAU, UNSA

Mme Joëlle BILEN, UNSA Mme  Eva TOUZEAU, UNSA

M. Maurice SIQUIER, CGT Mme BENECH Sophie, CGT

Mme Nathalie SALLARD, CGT M. SERRE Jean-Philippe, CGT

Article 3

L’arrêté n°  2019-1326  du 10 octobre 2019 portant désignation des membres du comité d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale des territoires du Cantal est
abrogé. 

Fait à Aurillac  le 22 juillet 2020

               SIGNE

Le Préfet,

I. SIMA

22 rue du 139° RI
BP 10414
15 004 AURILLAC cedex
Tél. : 04 63 27 66 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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ARRÊTÉ N° 2020-0934

Arrêté portant approbation du règlement de police du tapis des débutants de
la station du Lioran

Le Préfet du Cantal, chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 342-17-1 , L. 342-15 et R.342-19 ;
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1251-2 et L. 2241-1 ;
Vu le  code de l'urbanisme, notamment son article R 472-15 ;
Vu  l'arrêté  du  29  septembre  2010  modifié  relatif  à  la  conception,  à  la  réalisation,  à  la  modification,  à
l’exploitation et à la maintenance des tapis roulants assurant un transport à vocation touristique ou sportive
dans  les  stations  de  montagne  mentionnés  à  l’article  L.342-17-1  du  code  du  tourisme,  notamment  son
article 44.

Considérant  la  demande  de  Monsieur  Couture,  responsable  technique  de  la  SAEM  Super  Lioran
Développement en date du 29 juin 2020.
Considérant l’avis technique favorable du Service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés en date du 6 juillet 2020.

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires.

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Dispositions générales

Le présent arrêté fixe, en application des dispositions de l'article R472-15 du code de l'urbanisme, le règle-
ment de police du tapis des débutants, situé sur la commune de Laveissière.

Les usagers sont tenus de respecter le présent règlement et de suivre les instructions particulières que le per-
sonnel d’exploitation pourrait être amené à leur donner pour la bonne marche de l’installation et la sécurité.

Les usagers doivent :

- prendre connaissance des conditions particulières de transport et des informations affichées au départ de
chaque appareil.

- prendre connaissance des réglementations concernant les pistes de ski et zones de montagne ainsi que de
la situation du moment (conditions météorologiques, affluence, état des pistes etc.).

A partir de ces informations, ils doivent apprécier leur aptitude à utiliser les installations. De même, il appartient
aux personnes ayant la responsabilité d’enfants, parents ou personnes auxquelles ceux-ci en ont délégué la
garde (amis, moniteurs, …) d’apprécier l'aptitude des enfants à emprunter les installations et de s'organiser en
conséquence. 

ARTICLE 2 : Conditions d’accès des usagers

Sont admis :
- les usagers munis de : skis alpins, monoskis, surfs ;
- les piétons munis de chaussures adaptées, fermées et solides ;
- les personnes handicapées dans les conditions définies dans le présent arrêté ;
- certains  engins spéciaux: la liste des engins spéciaux autorisés sur l'appareil, validée par le STRMTG, est

affichée avec le présent règlement de police ;
- les bagages dans les conditions définies dans le présent arrêté.
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L’accès au tapis roulant est interdit aux usagers ou engins qui ne sont pas explicitement mentionnés ci-des-
sus.

Admission prioritaire :
- sont admis en priorité les personnels des services de secours (y compris leur matériel : traîneaux de se-

cours, matériels d’évacuation, …), des forces de l’ordre, de contrôle et d’exploitation, dans le cadre de leur
activité professionnelle.

Admission particulière :
- l’accès des personnes demandant des conditions particulières de transport se fait après entente avec l’ex-

ploitant.

Titre de transport
- l’accès aux installations n’est autorisé que sous réserve de respecter l’affectation des lieux et il est subor-

donné, le cas échéant, à la possession d’un titre de transport valable qui doit être présenté au contrôle
conformément aux conditions de délivrance et d’utilisation en vigueur.

Horaires
- l’accès aux installations est autorisé pendant les horaires affichés au départ. Toutefois, l’accès à tout ou

partie d’une installation peut être en permanence ou temporairement interdit aux usagers ou soumis à des
conditions restrictives d’accès.

  Les usagers doivent prendre connaissance de ces dispositions.

Restriction d’accès :
- les usagers doivent respecter les zones délimitées, n'embarquer et ne débarquer qu'aux emplacements

prévus à cet effet, conformément à la signalisation et au balisage ;.
- Il est interdit à toute personne étrangère au service d’accéder aux parties d’une installation qui ne sont pas

affectées au transport d’usagers.

Respect des prescriptions données par la signalisation et les agents d’exploitation :
- les usagers doivent se conformer aux indications qui leur sont destinées et qui sont portées à leur connais-

sance par les panneaux de signalisation et d’information ou par le personnel d’exploitation.

Comportement des usagers :
- tout usager doit respecter toutes les règles de droit commun ayant pour but le respect des bonnes mœurs,

de la salubrité, de l’ordre et de la sécurité publiques dans les installations, dont les gares et dépendances
accessibles au public.

Sont interdits tous les agissements de nature à porter atteinte au bon ordre ou à la sécurité, notamment :
- la consommation d’alcool ou de boissons alcoolisées en dehors des lieux prévus à cet effet et dûment au-

torisés,
- l’état d’ivresse,
- les injures, rixes et attroupements,
- les comportements et attitudes de nature à perturber l’exploitation,
- les infractions aux règles d’hygiène et de salubrité publique,
- la mendicité et les sollicitations de quelque nature que ce soit,
- la vente d’articles divers par des personnes autres que celles autorisées,
- l’apposition d’affiches, tracts ou prospectus,
- le fait de procéder par quelque moyen que ce soit à des inscriptions, signes ou dessins sur l'installation ou

les bâtiments.
- la collecte, la diffusion ou la distribution de quelque manière que ce soit de tous objets ou écrits,
- l’utilisation d’appareils ou instruments sonores ;
- le transport de produits inflammables, explosifs ou toxiques sauf exception autorisée par la personne dési-

gnée dans le système de gestion de la sécurité,
- le dépôt ou l’abandon d’objets quelconques sur les installations,
- fumer sur l’installation en application des articles R3511-1 et suivants du code de la santé publique.
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ARTICLE 3 : Conditions de transport

L’arrivée est frontale.

En cas d'arrêt en ligne, les usagers ne doivent pas chercher à quitter le tapis sans y être invités par le person -
nel de l'exploitant.

Toutefois en cas d'incendie, les usagers doivent quitter immédiatement leur engin de glisse et évacuer à pieds
dans le calme le tapis roulant en empruntant la sortie de secours la plus proche.

Les usagers doivent utiliser un équipement adapté aux conditions de l’exploitation. Ils doivent se comporter de
manière à ne pas compromettre leur sécurité, celle des autres personnes, ni celle de l’installation. Ils  ne
doivent en aucun cas gêner le déroulement de l'exploitation. À ces fins il est interdit :

- d’entraver la bonne marche des installations ;
- de prendre le départ du tapis lorsque l’accès en est fermé ;
- de quitter le tapis en dehors des zones prévues à cet effet ;
- d’actionner sans raison valable les dispositifs de sécurité ;
- de détériorer les installations.

Les personnes qui souhaitent être aidées lors de l’embarquement ou du débarquement doivent le faire savoir
expressément au personnel d’exploitation.

Embarquement

Les usagers doivent :
- accéder à l’installation sans gêner les autres usagers,
- gagner l’aire d’embarquement en respectant les zones délimitées et balisées à cet effet.

Trajet

Pendant le trajet les usagers ne doivent pas :
- marcher,
- s'asseoir ni se coucher sur le tapis.

Débarquement

Les usagers doivent quitter sans délai la zone réservée au débarquement, le cas échéant dans le sens in-
diqué par les panneaux.

Accidents et incidents

En cas d’arrêt en ligne, les usagers doivent garder leur calme, attendre les instructions du personnel.
Les témoins d'accident ou d'incident doivent en informer immédiatement le personnel d'exploitation.
Des réclamations peuvent être formulées auprès de l'exploitant. A cet effet, un registre des réclamations
est tenu à la disposition des usagers.

Enfants

Les enfants sont placés sous la responsabilité de leurs parents ou des personnes auxquelles ceux-ci en
ont délégué la garde (amis, moniteurs, …). Il appartient à ceux-ci d'informer les enfants des règles d’usage
des installations et de les alerter sur les attitudes à avoir et les erreurs à ne pas commettre.
Chaque enfant, quelle que soit sa taille, compte pour une personne.
En l'absence d'encadrement organisé, le transport des enfants de moins de cinq ans non accompagnés par
un adulte est interdit.
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Personnes handicapées (y compris les pratiquants du ski)

La personne handicapée ou son accompagnant a l’obligation de porter à la connaissance de l’exploitant,
avant le transport, la nature de son handicap et son besoin éventuel d’assistance complémentaire.
L'exploitant valide les conditions de transport.
Pour le respect des exigences ci-dessus, l’information réciproque de l’usager et de l’exploitant s’effectue au
moment de l’acquisition du titre de transport ou de l'arrivée sur site de l’usager. A cette occasion, l’exploitant
remet à l’usager la liste des installations qu’il peut emprunter compte tenu de la spécificité de son handicap.

Animaux

Le transport des animaux est interdit sur l'installation.

Autres

Objets divers :
- si la place le permet, les usagers peuvent transporter sous leur responsabilité des objets ou bagages d'en-

combrement et de poids compatibles avec l'installation ;
- le transport des objets portant atteinte à la sûreté et la sécurité des usagers et du personnel est interdit.

ARTICLE 4 : Infractions

Le non-respect des instructions du personnel et du règlement de police peut entraîner des sanctions ou des
exclusions.

Les infractions aux dispositions du présent arrêté et à celles du règlement de police de l’installation sont
constatées et réprimées dans les conditions prévues aux articles L 2241-1 à L 2241-7 du code des transports
et à l’article R 342-20 du code du tourisme.

Les agents de l’exploitant assermentés et habilités à constater les infractions au présent règlement et à la ré -
glementation relative à la police et à la sécurité dans les services de transport public de personnes, peuvent
percevoir l’indemnité forfaitaire prévue aux articles 529-4 et suivants du code de procédure pénale. A défaut de
paiement immédiat entre ses mains, l’agent dresse un procès-verbal et relève l’identité des contrevenants.
A titre de mesure conservatoire pour assurer la sécurité, les contrevenants peuvent se voir interdire l’accès
aux installations.

ARTICLE 5 : article d’exécution

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le présent arrêté sera affiché de façon visible pour les usagers préalablement à leur accès au tapis des débu-
tants.

Fait à Aurillac, le 28 juillet 2020

Pour le Préfet et par délégation,
         Le Secrétaire Général,

  Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL

Arrêté préfectoral n° 2020 - 914

autorisant Monsieur Jean-Yves VAN DYK à effectuer des tirs de défense simple en vue de
la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet du Cantal
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et
R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en
matière de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1689 du 11 décembre 2019 portant nomination des lieutenants de
louveterie pour la période 2020-2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1552 du 19 novembre 2019 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 29 juin 2020 par laquelle Monsieur Jean-Yves VAN DYK sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Direction départementale des Territoires du Cantal - 22, rue du 139ème R.I. - BP 10414 - 15004 AURILLAC CEDEX
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Considérant que Monsieur Jean-Yves VAN DYK a mis en œuvre des options de protection contre la
prédation du loup au travers de contrats avec l’État dans le cadre de la mesure 7.6.7 relative au
soutien à la lutte contre la prédation consistant en :

- la présence de chiens de protection,

- la présence de parc électrifiés pour les animaux situés à Saint-Hippolyte,

- un regroupement nocturne en bergerie pour les animaux situés à Saint-Hippolyte.

Et

Considérant que les mesures de protection mises en œuvre par Monsieur Jean-Yves VAN DYK sont
jugées équivalentes aux mesures de protection définies par l’opération de protection de
l’environnement dans les espaces pastoraux, en application de l’arrêté du 28 novembre 2019 ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur Jean-
Yves VAN DYK par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 19 février 2018 et du 30 décembre 2019 sus-visés,
qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Yves VAN DYK est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté
et par les arrêtés ministériels du 19 février 2018 et du 30 décembre 2019 susvisés, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office français de la biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau, maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à la
prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser

valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie sur autorisation spécifique du

préfet,

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, tels que décrits dans le contrat de protection
(schéma de protection) passé avec l’État dans le cadre de la mesure 7.6.7 relative au soutien à la
lutte contre la prédation.
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ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes:
- sur la commune de RIOM-ES-MONTAGNES;

– à proximité du troupeau de Monsieur Jean-Yves VAN DYK ;
– sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation

ainsi qu’à leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés au sein des îlots
PAC n°9 et 11 ;

- sur la commune de SAINT-HIPPOLYTE;
– à proximité du troupeau de Monsieur Jean-Yves VAN DYK ;
– sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation

ainsi qu’à leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés au sein des îlots
PAC n°15 et 17.

(voir carte annexée)

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont exclusivement réalisés avec toute arme de catégorie
C mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure,

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs
de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs
habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie
ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux
lieutenants de louveterie, et sous réserve de leur classement en armes de catégorie C.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Monsieur Jean-Yves VAN DYK informe le service départemental de l’OFB de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Jean-Yves VAN DYK
informe sans délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Jean-Yves VAN DYK informe
sans délai le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté
ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre
spécimens est atteint, et que les services du préfet le demandent (procédure d’alerte).

ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 2
de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. Le tribunal peut être saisi
par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité du
Cantal, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Cantal.

Fait à Aurillac, le 22 juillet 2020

Le Préfet

signé

Isabelle SIMA
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Zones Tir Défense simple
2020

Jean-Yves VAN DYK

Saint-Hippolyte

Echelle : 1/5 000

09/07/2020XCarte.qgs

Support : 
               BDParcellaire©IGN2015
(RGE)
               SCAN25©IGN2007
 
 

Données :

DDT15/Service/Unité/XX

Zone tir de défense simple
Jean-Yves VAN DYK

Légende
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Zones Tir Défense simple
2020

Jean-Yves VAN DYK

Riom-es-Montagnes

Echelle : 1/10 000

09/07/2020XCarte.qgs

Support : 
               BDParcellaire©IGN2015
(RGE)
               SCAN25©IGN2007
 
 

Données :

DDT15/Service/Unité/XX

Zone tir de défense simple
Jean-Yves VAN DYK

Légende
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PRÉFET DU CANTAL

Arrêté préfectoral n° 2020- 915

autorisant Monsieur Thierry BAGUET à effectuer des tirs de défense simple en vue de la
protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet du Cantal
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et
R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis
lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 portant expérimentation de diverses dispositions en
matière de dérogations aux interdictions de destruction pouvant être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1689 du 11 décembre 2019 portant nomination des lieutenants de
louveterie pour la période 2020-2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1552 du 19 novembre 2019 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu la demande en date du 29 juin 2020 par laquelle Monsieur Thierry BAGUET sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;
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Considérant que Monsieur Thierry BAGUET a mis en œuvre des options de protection contre la
prédation du loup au travers de contrats avec l’État dans le cadre de la mesure 7.6.7 relative au
soutien à la lutte contre la prédation consistant en :

- une surveillance quotidienne,

- la présence de parc électrifiés,

- un regroupement nocturne en bergerie pour une partie du troupeau,

- la présence d’un chien de protection pour une partie du troupeau.

Et

Considérant que les mesures de protection mises en œuvre par Monsieur Thierry BAGUET sont
jugées équivalentes aux mesures de protection définies par l’opération de protection de
l’environnement dans les espaces pastoraux, en application de l’arrêté du 28 novembre 2019 ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur Thierry
BAGUET par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit
dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée
chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 19 février 2018 et du 30 décembre 2019 sus-visés,
qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Monsieur Thierry BAGUET est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté
et par les arrêtés ministériels du 19 février 2018 et du 30 décembre 2019 susvisés, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office français de la biodiversité.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau, maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à la
prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser

valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de

tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup:

- Monsieur Daniel DALLE ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie sur autorisation spécifique du

préfet,

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, tels que décrits dans le contrat de protection
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(schéma de protection) passé avec l’État dans le cadre de la mesure 7.6.7 relative au soutien à la
lutte contre la prédation.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes:
- sur la commune de SAINT-FLOUR;

– à proximité du troupeau de Monsieur Thierry BAGUET ;
– sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation

ainsi qu’à leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés au sein des îlots
PAC n°1, 2, 5 ,6, 7, 8 et 9.

(voir carte annexée)

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont exclusivement réalisés avec toute arme de catégorie
C mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure,

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs
de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que
les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux chasseurs
habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie
ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux
lieutenants de louveterie, et sous réserve de leur classement en armes de catégorie C.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : Monsieur Thierry BAGUET informe le service départemental de l’OFB de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Thierry BAGUET informe
sans délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Thierry BAGUET informe
sans délai le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.
Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être
déplacé ou manipulé.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque
destruction ou blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté
ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre
spécimens est atteint, et que les services du préfet le demandent (procédure d’alerte).

ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 2
de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de
l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;
et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du
II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou
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• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. Le tribunal peut être saisi
par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité du
Cantal, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du
Cantal.

Fait à Aurillac, le 22 juillet 2020

Le Préfet

signé

Isabelle SIMA
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